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Charte du réseau

Le RADIS 49 - Réseau d'Aides à Domicile Indépendantes et Solidaires - est une association loi 1901. Elle regroupe des professionnels du secteur de l'aide à domicile, et des particuliers employeurs. L'association débute son développement dans le Maine et Loire, sans se limiter à ce département. Un développement régional est envisagé à plus long terme.
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Quels professionnels dans le réseau 

Selon la Convention Collective Nationale du Salarié du Particulier Employeur, « est salariée toute personne, à temps plein ou partiel, qui effectue tout ou partie des tâches de la maison à caractère familial ou ménager. »

Le réseau accueille donc les professionnels déclarés auprès de l'URSSAF par l'intermédiaire du Chèque Emploi Service universel (CESU), qui proposent des services à domicile tels que :

· entretien du logement 

· courses

· préparation de repas

· aide administrative

· aide aux transferts

· entretien du linge (lavage, repassage, rangement)

· aide à l'hygiène personnelle (toilette, douche, habillage)

· accompagnement aux rendez-vous, loisirs, vie sociale

· aide informatique

· petit jardinage

· petit bricolage

Ces professionnels peuvent répondre à différentes appellations, selon leurs diplômes, expériences, et missions à domicile : aide ménagère, femme/homme de ménage, aide à domicile, auxiliaire de vie sociale (AVS), accompagnant éducatif et social (AES), technicien d'intervention sociale et familiale (TISF), garde malade, …

Le point commun de ces professionnels est la polyvalence et l'intervention régulière au domicile de leur employeur. Ne font donc pas partie du réseau les professionnels spécialisés intervenant ponctuellement à domicile (dépannage, jardinage, …). Cependant, des partenariats avec de tel professionnels ne sont pas à exclure.
2. Les missions du réseau

Soutien aux professionnels indépendants

Le réseau propose un soutien dans la gestion de la relation de travail entre le salarié et son employeur. Il aide chacun dans son utilisation du CESU en lien avec la Convention Collective. Il diffuse les informations légales et les recommandations gouvernementales ou ministérielles. 

Le réseau permet à ses membres de trouver plus facilement des employeurs. Le RADIS a une fonction de plate-forme d'échange entre une offre et une demande d'emploi. Les membres de l'association RADIS 49 orientent vers le réseau les particuliers qui recherchent des salariés. Le réseau également une veille sur les réseaux sociaux et communique avec les partenaires médicaux-sociaux.

Proposition de relais ou de remplacement

Les membres sollicitent le réseau pour se faire remplacer dans leurs missions en cas d'arrêt maladie, congés payés, congé maternité, congé parental, démission, départ à la retraite...  

Soutien face aux difficultés du métier

Les professionnels du domicile sont confrontés à diverses pathologies et handicaps, à la perte d'autonomie, au départ en établissement, au décès, à l'épuisement de l'aidant familial, au travail d'équipe avec d'autres professionnels, etc. 

Le réseau propose des temps d'écoute et d'échange autour des problématiques rencontrées. Il apporte des solutions si possible.

Développement de la professionnalisation des métiers de l'aide à domicile

Le réseau délivre des informations sur le droit à la formation. Il accompagne ses membres dans leur volonté de formation, propose des ateliers d'échanges de pratiques. Par ses différentes actions, le RADIS  cherche la reconnaissance, la valorisation, et la professionnalisation des métiers du domicile.

Promotion du statut d'aide à domicile indépendante 

Par son existence et son dynamisme, le réseau offre une visibilité à ce statut souvent mal connu. Les membre du réseau sont invités à parler de l'association RADIS 49 autour d'eux, expliquent le fonctionnement du CESU et le type d'aide apportée à domicile. Les membres sont encouragés à rejoindre la page facebook du RADIS dans un objectif de diffusion et de visibilité du réseau.
3. Qui peut bénéficier des actions du réseau ?

Tous les membres de l'association RADIS 49 peuvent bénéficier des actions du réseau. Les membres peuvent être :

· des professionnels ou des particuliers.

· adhérents simples, actifs ou bienfaiteurs.

Seuls les adhérents actifs ou bienfaiteurs ont pouvoir de décision lors de l'Assemblée Générale de l'association.

4. Engagement des membres du réseau

Les membres s'engagent à transmettre leurs informations personnelles à l'association : nom, prénom, adresse, numéro de téléphone et adresse électronique. 

Les membres s'engagent à faire la promotion du RADIS autour d'eux.

Les membres prennent connaissance de la charte du réseau avant d'adhérer à l'association. Les statuts et le règlement intérieur leur sont également remis. La signature du bulletin d'adhésion au RADIS 49 vaut signature de la charte.
19/10/21











1/2

